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COAAPTE RENDU DU CONSEIL AAUNICIPÁL
du 11 Septernbre 2018 à 20 heures 3O

Le onze septembre deux mille dix-huit à vingt heures trenle minutes, le Conseil Municipol légalement
convogué le06 septembreZOLS, s'est réuni ensé,ance publigue, solle du Conseil Municipol PlaceCharles de
Gaulle à OBJÁT sous lo présidence de Monsieur Philippe VIDAU, Moire.

Présents : Philippe VIDAU, Moire
Mesdomes et M¿ssieurs les Adjoints : Michel JUGIE - Michel DONZEAU - Anníe PASCAREL - Agnès
6RANET - Jean-Pierre LABORIE - Jeon Louis TOULEMON

Mesdom¿s et Messieurs les Conseillers :

Christion LAMBERT - Marie-Cloude DAUVERANE - André PERRIER - Ludovic COUDERT - Aloin
FRICHETEAU - Patrice BELBEZIER - Elisobeth GENESTE - Nodine BRUNERIE -Lucette TRALEGLISE -
Eliane ANTOINE - Véronique DALy - Dorian POUMEAUD - Luc ROUM AZETLLE - Martine PONTHIER -
Sylvie DE CARVALHO-PEYROUT -

lesguels f orment lo mojorif é des membr es en exercice.

Absents excusés:
Francine FAYAUD donne pouvoir à Annie PASCAREL

Jean-Bernord FERAL donne pouvoir ò Nodine BRUNERIE
Christine MARRAGOU donne pouvoir à Philippe VIDAU
Didier DECEMME obsenf excusé
Béatrice VIALANES absente excusée

Ludovíc COUDERT a é¡é, élu secrêtaire de sêance.
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L'ordre du jour du Conseil du 11 Septembre 2018 est le suivant :

2018-080 - Cré,otion d'un emploi occosionnel de moître-nageur souv¿teur en2OL8-?OI9
2018-081 - Décision modíficqTive ou Budget Principol
?OL8-O82 - Admission en non-voleur des frais dø contíne
2018-083 - Admission en non-voleur des froís de cantine (pour réexamøn CM t7.09.2015)
2018-084 - Admission en non-voleur de recettes sur Budget ALSH
2018-085 - Admission en non-voleur branchement électrigue commerçant non sédentaire (pour rê,examen

cMt7.o9.2Ot5)
2018-086 - Detnonde de subvention ou Conseil Déportemental : produit des Amendes de Police 2018 Accès

ou Porc Municipol - mise en sé,curi'lé, des cheminements piétons
2Ot8-O87 - R¿devonce d'occupotion du domoine public ; teversement d'une partie des recettes du CTO -

Semoine du cyclotourisme
2018-088 - Redevonce d'occupation du domoine public por les ouvroges de distríbution et de tronsport

d'électricité
2018-089 - Cession de mobilier el maiériel communol duCentre Aguo Récréotif
2018-090 - Approbation de lo révision allégé,e du P.L.U.

2018-091 - Lancement de lo procédure de ùélégolion de Service Public pour lo construction et
l'exploítotion d'une chouff erie collective et d'un réseau de chaleur - Demande de subvention
ouprès de l'ADEME

2OI8-092 - Recours ò un controt d'opprøntissoge à I'ALSH - préporotion du CAP petite enfance
2018-093 - Décision du Moire no 10 prise øn opplicotion des dispositions de l'artícle LZL22-22 du Code

Gênéral des Collectivi tés Terri tor io les

Monsieur le Moire souhoite rendre hommoge ò une ancienne élue, décédéø ou mois de juilløt : Modome

MURIE, et demonde ò l'Assemblé,e d'observer une mínute de silence à so mémoire.

Puis, Monsieur le Moire informe gu'il y o lieu de modifier l'ordre du jour en y ojoutont deux projets de
<< déli5éralion sur toble > concernont :

- l'arrêf du projet de Plon Locol d'Urbonisme,
- les tarif s du concert donné le 24 novembre 2Qt8 à lo Salle des Congrès ,

et en complétont les termes du projet de dêli5ération relotif ou loncement dø lo procédure de Délégation
de Service Public pour lo consfruction et l'exploitation d'une choufferie collective et d'un réseou de

choleur - demonde de subvention auprès de l'ADEME.

fl est demandé, au Conseil Municipal de se prononcer sur l¿s modificotions à intervenir à l'ordre du jour

Ces propositions sont approuvées à l'unonimitë, des membres présents.
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EXTRAIT DU RE6ISTRE
DEs DEITBERATTONS DU CONSETL ûTUNICPAL

Adoption du compte rendu du Conseil municipol du 05 juíllet 2OL8: à l'unonimitê, des membres présents

CREATION D'UN EI PLOÍ. oCcAsÍONNEL DE ,I4AITRE-NA6EUR SAUVETEUR EN 2018-2Ot9
2018-080

Monsieur le Moire roppelle gue conformém¿nt à l'arficle 34 de lo loi du 26 jonvier t984,les emplois de
chogue collectivité ou éfablissement sont æé,é,s par I'organe dêlibérant de la collectivité ou de
l'étoblissement.
L'orticle 3 (1') de lo loi no 84-53 précitée prévoii gue les colleclivités et étoblíssements peuvenf recruter
por controf des agents non titulqires de droit public pour exercer des fonctions correspondont ò un
occroissement temporoine d'octivité pour une duré,e moximole de douze mois, en tenant compte des
renouv¿llemen'fs de controts le cos é,chéant, sur une période de dix-huit mois consécutifs.

Considéront :

- qu'en opplicotion de la délt5ération no 2018-043 du 22 moi 2018, le Conseil Municipol a décidé de
reconduire le dispositif .. j'opprends ò nage? > duront les congés de Toussoint, de Noël et de Février
2OL8/20L9, soit pour la période ollant du ?2 octobre 2018 ou 02 novembre 20t8, puis du 24 dé,cembre
2018 ou 05 jonvier 2Ol9 e't du 18 février atrt"'mars 2019 inclus, destiné oux enfonts de 6 à 12 ons, ne
sochonf pos noger y compris, les élèves scolorisés en 6è^' au Collège,

- gue du foit des séances de nofotion scoloire organisées ou Bassin d'Apprentissoge du 2l janvier
2OL9 au L2 avril 2019 (sous réserve du plonning définilif validé, por l'fnspecfion Acodémique et sous
réserve des modificotions de ces dotes por l'Inspectíon Acodémigue reste à confirmer), destinées oux
enfonts des é,coles moternelles et élémentaires du secteur, à roison de 24 h30 hebdomodoires,

- gue du foit de l'obsence de moître-nageur souveteur tituloire (mutotion du tituloire intervenue
début septembre?OLS) et de son non remplacement,
il y ouroit lieu donc de cré,er un emploi occosionnel de moître-nogeur souveteur, pour faire foce à un
occroissøment temporoire d'octivités, du foit de lo mufofion de l'éducoteur des octivités physigues et
sportivøs, diplômé mûtre-nageur souveteur, gui encodroit jusgu'olors ces actívités.

Apràs en ovoir délibéré,
LeConseil Municipal, à l'unonímitê, des membres présents

- DECIDE decréer un emploi non permonent pour faireface à un besoín liéò un occroissement temporoire
d'octivités sur le grade d¿ maître-nageur souveteur à raison de 24 h 30 hebdomodoires pour une duré,e

totale deTO jours (8 semaines pour le dispositif << opprendreànager > et 10 semaines dons le codre de lo

natation à l'é,cole).

- AUTORISE Monsieur le Moire à recrufer un agent controctuel pour pourvoir cet emploi et à signer le
controt de recrufement.
- FIXE la rémunération de I'agent recru'f é, au titre d'un accroissemenf femporaire d'ocf ivifés, comme suit

Moître-Nogeur Squveteur (M.N.5.)
Grade: éducoleur des Acfivítés Physigues et Sportives, controctuel,
6è^" é,chelonTB 4?9/TM379 avec indemnitá de congés onnuels rémunéré,e.

- DIT que les crédi'fs nécessoires à lo rémunération de l'agen'l nommé et aux chorges sociales s'y
ropportont seronf inscrits ou Budget oux chapitre et article prévus à cel efÍet.
- AUTORISE Monsieur le Maire à renouvel¿r le controt dans les conditions énoncé,es ci-dessus.
- DONNE TOUS POUVOIRS à Monsíeur le Moire pour ossurer l'exé,cution de lo pré,sente délibérotion.
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DECISION MODIFXCATTVE AU BUDoET PRINCIPÁL 2018-081

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territorioles,
VU le vote du Budget Principol de la Communele 15 mors 2018,

Considéront gu'en cours d'année, il est procédé à des ajustements budgátoires permettont d'adopter lo
réalité ò l'exercice en cours,
Il conviendrait d'ojuster les comptes du Budget Principol de Fonctionn¿ment de lo Commune :

BUDOET PRINCIPAL - Section de Fonctionnement - Dépenses

Article LibellélNature Montont
o2? Dépens¿s imprévues -7 tt5,22€

Totol diminution sur crédits olloués - 7t15,22€
673 Titres annulés sur exercices antérieurs (frois scolarité) + 7 000,00 €
654r Créances admisøs en non-voleur + 20,16 €
6542 Créances éteintes (diverses petites sommes non réglées

depuis plusieurs onnées)

+ 95,Q6 €

Totol ouqmentotion des crédits * 7 1t5,22 €

RECAPITULATIF BUDoET PRINCTPAL

Sectíon de Fonctionnetnent - Dépenses

Totol diminution sur crédíts olloués - 7tt5,22 €
Total ouqmentotion des crédits + 7tt5,22 €

Monsieur le Moire invite le Conseil Municipol, à délibérer sur ces modif ications budgétoires

Après en ovoir délí6éré,
LeConseil Municipol, à l'unonimitê, des membres présenfs

-DECIDE deprocéder oux modif icotions budgátoires susviséas.

-AUTORISE Monsiøur le Maire ò signer tous documenfs s'y ropportont.
-DONNE TOUS POUVOIRS ò Monsieur le Moir¿ pour ossurer l'exéculion de lo présente délibérotion.

AD,l IssIoN EN NON-VALEUR DEs FRAIS DE CANTINE 20t8-08?

Vu les dispositions de l'orticle L 2343-L du Code Général des Collectivités Territorioles,
Vu l'étot des toxes et produits irrécouvrobles dressé, e'f certifié por Modome ROUCHETTE,TTésorière en

dote du 04 juin 2018 gui demonde l'odmission ¿n non-voleur des sommes portées oudit étot et ci-oprès

reproduites ;

Vu løs píèces à l'oppui ;

Considéront les motifs d'irrécouvrobilité invogué.spar leTré,sorier Príncipol dons ledít état :

Considáront que les sommes donf il s'ogit ne sont pos susceptibles de recouvrøment ,

Considéranï que cette décision s'impose à notre Collecliviié,
L'Assemblée délibérante peut outoriser le Moíre à inscrire, sur le compte 654I,|'effacemen'l des sommes

det
- 345,26 € figuront sur lo liste no 835890831/?OLB de2OOB à?012,
- de92,40 € figuront sur lo list¿ n'158755053L/2Ot8 de2OOB à2014 et
- de82,50 € listø n" t5332023t/21tg correspondant à des frois de contine de2OO9.
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Monsieur le Maire demondeou Conseil Municipal debien vouloir se prononcer sur l'odmíssíon en non-voleur
ou non des sommes dues ou tilre de lo contine scoloire de 2OOB à 20t4, sur le Budget Principol.

Après en ovoir délibéré.,

LeConseil Municipol, à l'unonírnité, des menbres présents

- DE¿TDE D'ACCORDER l'effocement des recettes sur le Budget Príncipol - exercices 2OOB à 2OI4
compte 654t, des sommes de 345 ,26 € - 92,40 € et 82,5O € (total 520 }6 €) correspondont à des f rois de
confine scoloire.

- PRECISE gu'une décísion modifícotive sera inscrite ou Conseil Municipcl de septembre 2018 pour
crédits budgétaires.

- DONNE TOUS POUVOIRS à Monsíeur le Maire pour ossurer I'exé,cution de lo présente délibérotion.

Vu les fermes deladélibérotion no ó0 du t7 septembre?0t5, ci-dessous roppelés:
Vu les dispositíons de l'orticle L 2343-L du Code Gé,néral des Collectivítés Territorioles,
Vu l'étot des toxes et produits irrécouvrobles dressé et certilié por Modome ROUCHETTE,TTé,sorière en
dofe du 1ó juin 2015 gui demonde I'effacement de lo dette d'une somme portée oudit état et ci-oprès
reproduite;
Vu les pièces à l'oppui ;

Considéront les motifs d'irrécouvrobilifé invogués por le Trésorier Principol dons ledit étot;
Considérant gue les sommes dont il s'ogif ne sont pas susceptibles de recouvrement, ce gui est inscrít dons
lo décision du Tribunol d'Insfance de Brive prononçcnt le 28/O4/2Ot5,le rétablissement personnel sons
liguidotion judicioire entraînont I'elfacemenf de toufes les dettes (souf les dettes olimentoíres, les
detfes d'amendes eI de condamnotions pénales gui sont exclues du chomp delaprocédure);
Considéront que cet'fe décision s'impose à nofre Collectivilé,,
L'Assembléedélibérante peut outoriser le Moire à ínscrire, sur le compte 654t,|'effacement de lo somme
de445,06 € corrøspondont oux dettes de confine âOtQ et ?Otl,partiellement honorées por une fomille
domiciliée à JUILLAC, inscrite ò lo Commission de Surendettement des Pqrticulíers, oyont foit l'objet
d'une ordonnance d'homologotion du rétoblissement personnel sons liguidotíon judicioire en date du 28 ovril
20t5.

Après en ovoir déli6érê,,

LeConseil Municipol, à l'unonimítê, des membres présents

- ÞECIDE D'EFFACER lo dette de 445,06 € correspondont à des frois de contíne ?OtO/?OlI.
- DONNE TOUS POUVOIRS ò Monsieur le Moire pour ossurer I'exéculion de lo présente délibéralion.

Vu les dispositions de l'orticle L?343-t du Code 6énéral des Collectivités Terrítorioles,
Vu l'étot des toxes et produíts irrécouvrobles dressé et cerlifié, por Modome ROUCHETTE, Trésorière en
dote du 04 juin 2018 gui demonde l'odmission en non-voleur des sommes portées audit étot et cí-oprès
reproduites;
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Vu les pièces à l'oppuí ;

Considéront løs motifs d'irrécouvrabilité invogués par le Trésorier Principol dons ledit étot ;

Considéront que les sommes dont il s'ogít ne sont pos susceptibles de recouvtement,
Considérant que cette dácision s'impose à notre Collectivité,
L'Assemblée délibérante peut outoriser le Moire ò inscrire, sur le compte 6541,!'efÍacement des sommøs

de46,83 € figurant sur lo liste 3104030831/2018 et det84,62 € figurant sur lo liste 83510t73t/21tg
correspondont oux frais de gorderie périscoloire eT d'ALSH de Z0tl à 20t4.

Monsieur le Moire demandeou Conseil Municípol debien vouloir se prononcer sur l'admission en non-voleur
ou non des sommes dues au titre de lagarderie périscoloire 2Ot3 e'f 2OI4,sur le Budget Annexe Accueil

de Loisirs Sons Hébergement.

Après en ovoir délibéré,
LeConseil Municipol, à l'unonimítê des membres présents

-DECIDE D'ACCORDER l'effocement de la recette sur le budget annexe de I'Accueil de Loisirs Sons

Hébergement-exercices 2013 et ?Qt4 -compte 654L, des sommes de 46,83 € et L84,62 € (total 231,45 €)
correspondont à des frois de garderie páriscolaire.

- DONNE TOUS POUVOIRS à Monsieur le Moire pour ossurer l'exécutíon de lo présente délibération.

Vu les termes deladélibérotion no 59 du 17 septembreZOLS, ci-dessous rappelés,

Vu les dispositions de l'orticle L 2343-t du Code Générol des Colleclivités Territoriales,
Vu l'étot des toxes et produits irrécouvrobløs dressé et certifié, por Modome ROUCHETTE,TTésorière en

dote du 02 juin2015 gui demonde l'odmission en non-voleur d'une somme porté,e oudit étot et ci-oprès
reproduite ;

Vu les pièces à l'oppui ;

Considéront les motifs d'irrécouvrobilité invogués por le Trésorier Príncipal dons ledit état :

Considéronf gue les sommes dont ils'ogit ne sont pos susceptibles de recouvrement, ce gui est ottesté por

le mondqt judicioire;
Considérontguedonsunsouci debonnegestion,íl esf inutiledefairefigurerenreport dessommesgui ne

p o ur ront è'r r e r ecouv r é,es par la T r é,sor eri e,

A lo demande de laTré,sorerie en date du 10 juin 2015, I'Assemblée peut outoriser à inscrire en non-

voleur, sur le compfe 654L, la somme de 150 € correspondont oux bronchements électrigues de vitrine
réfrigéré,e sur le morché, en juin eT novembre2Ot2, d'un commerçant non sédentaire, oyanf foit l'objet
d'une procédure dø liguidotion judicioire.

Après en ovoir délibéré,,

Le Conseil Municipol, à l'unonimítê, des membres présents

- DECIDE D'EFFACER lo dette de 150 € correspondont ò d¿s frois de bronchements électrigues de

vitrine réfrigéré,e sur le morché d'OBJAT en2Ot5.
- DONNE TOUS POUVOIRS ò Monsieur le Moire pour ossurer l'exécution de lo présente délibérotion.
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DEI^ANDE DE SUBVENTION AV CONSEIL DEPARTE^ ENTAL: PRODUIT DEs AI ENDES DE
POLICE 2018 ACCES AU PARC ,IAUNICTPAL - ,IAISE EN SECURITE DES CHEAAINEAAENTS
PTETONS 2018-08ó

Dans le cadre de l'omélioration des modes de déplacement dons son centre-ville, lo Commune d'Objot
réalise des trovoux de mise en sécurité, des occàs ou Porc Municipol, notamment pour les piétons, côté
Avenue Raymond Poincaré, et Place des Médoillés Militoíres.
Les trovoux consistent en l'élorgissement des accès ou Porc Municipol, principolømenf pour les piéfons, la

réf ection de revètements des trotfoirs, lo pose de gorde-corps pour sécuriser les piétons et lo mise aux
normes pour les personnes ò mobilité réduite.
Le montont estimotif de la dépense est de 40 460 € HT soit 48 55? € TTC.
Cet investiss¿ment peut faire l'objat d'une demande de subvention auprès du Conseil Déporfementol de lo

Corrèze dans le codre d¿ la sécuriTá routíèr¿ re,cèt'lè prôvendnt du produit des atnendes de Police pour
les communes inlérieures ò 10 000 habitonts.
Le toux de la subvention est fixé,à 35 % du montant HTdes trovoux ovec un plofond de lo subventionfixé
à 11 500 €.

Après en avoir délibere,
LeConseil Municipol, à l'unanímítê des nembres prásents

- APPROUVE lo demondepré,senté,e.

- PREND octe du coût esfimotif des trovoux s'élevan'fà40460€HTsoit 48552€TTC e'll'acceple.
- SOLTJCITE oupràs de Monsieur le Président du Conseil Déparfementol l'octroi d'une subvention de
11 500 € ou títre la sé,curité, roufiàre << Amendes de Police >>, exercice 2018 pour les trovoux d'occès ou
Porc Municipol et de mise en sé,curité, des cheminements piétonniers sur son territoire.
- ARRETE le plon de finoncement prévisionnel suivont :

Montont d¿s trovoux : 40 4ó0 € HT
Montont TVA 20 % 8 09?€
Montonï totol de la dépense t 48 552 € TTC

Sâ,curitê routière 2Ol I
MonTont de lo Subvention Conseíl Départemeniol/
sé,curité, routière, anné,e 2Ot8

11 500,00 €

Autof inoncement 29 087,53€
FCÏVA (16.404%) 7 964,47 €
Total de la dépense 48 552,OO €

- DONNE TOUS POUVOIRS à Monsieur le Moire pour assurer I'exé,cution de la présente délibération.

REDEVANCE D'OCCUPATION ÞU DO,l AINE PUBIJC : REVERSE,I ENT
RECETTES DU C.T.O. - SE,l AINE DU ¿YCLOTOURIS/I E

D'UNE PARTTE DES
2018-o87

Monsieur le Moire rappellegue les membres du Cyclo Tourisme Objofois ont orgonisé,,pourla2O¿^" édition
de lo semoine régionde du Cyclotourisme, lo Première Semoine Régionale de Cyclotourisme ou dáport
d'OBJAT, du 30 juin ou 7 juillet 2018, au Parc Municipol.
Chaque jour, trois porcours << roufe > différenis e'f flé,chés, puis un porcours pédestre, éIaient proposés
oux porticiponts, ponctués de rovifoillements ínstollés dons des lieux attroctifs leur permettont de
découvrir le potrimoine tourístique environnont oinsi gue lo richesse gostronomigue des spéciolités
corréziennes.
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L'Associotionaveillé, ò opporter une ottention porficulièr¿ oux Personnes à Mobilité Réduíte, respectont
oinsi lo Char'lø << Objot Ville Hondicop >.

Plusieurs hébergements voríés et odoptés à cel évènement étaient proposés oux pcnticiponts : occueil sur

l'aire de comping-cors primé,e, cholets instollés outour de l'Espoce Loisirs Jocgues Lagrave, chombres
d'hôtes, ftes, hôtels... sur OBJAT et ses proches environs.

Cette monifestotion o connu un fort retentissement et a été, très appréciée du monde du vélo puisgu'elle o

occueilli plus de 800 porticiponts.
Lors d'une réunion de concertotion entre lo municipolilé, et l'Associatíon < Cyclo Tourisme Objotois >, le
CTO o proposé de reverser, ò lo commune, une partie des frois d'inscription perçus por le CTO el ce, ou

titre d'une redevance d'occupotion du domoine publíc fixé,e à 15 € pcr emplocement pour lo semoine ;

Après en ovoir délibéré,
Le Conseil Municipol, à l'unonínitê, des membres présents

- APPROUVE lo demond e de redevance d'occupotion temporoire du domoine public présenlée, fixée à 15 €
por emplocement.

- DIT gue lo redevance sero perçue pour chocun des 300 emplocements occupés sur le territoire.
- DECIDE d'inscrire larecet'fe ou compfe 70323 du Budget Principol.

- DONNE TOUS POUVOIRS à Monsieur le Maire pour assurer l'exécu'fion de lo présente délibérafion.

Monsíeur le Maire a été, destínotoire d'un courrier émonont d'ENEDIS, guí conformément oux qrtícles

L2333-84 et R 2333-105 du Code Gênérol des Collec'fívités Territorioles, roppelle que le concessionnoire
esf tenu de s'ocguitter ouprès des communes des redevances dues ou titre de l'occupotion du domoine

public por les ouvroges de distribution et de tronsport d'électricité,.
Vu le décret no 2OO2-409 du 2ó mors ?OO2,

Considéront gue lo redevonce est colculée gelon lo populotion étoblie à 3 705 hobitonts (issue du

?ecensement de lo populotion totole opplicoble à compter du 1"' jonvier ?Ot9 source INSEE).
Loredevonces'étoblitoinsi R=(0,183P-213)€pourlescommunesdontP---2000<P:5000hobitonls.
<< Ce montont esf revolorisé suivont l'évolution de l'indice ingénierie ou cours des périodes ?OOZ à 20t7,
soit une revolorisotion de lo redevance orrondie à l'euro le plus proche conformément à l'orticleL?3?2-4
du Code Général de lo propriété des personn¿s publigues >, égale ò ó1ó € (598 € en?OtT).

Après en ovoír déli6éré,,

LeConseil Municipol, à l'unonimitê, des nembres présents

- DECTDE de fixer pour l'onnée ?OtB les torifs de la redevonce pour occupotion du domoine public

communol por løs ouvroges des réseaux de tronsport et de dístribution d'électricité pour I'anné,e 2OI8,
s'étoblissant à 61ó €.
- INSCRIT celte recelte ou compte 7Q323.
- CHAR6E Monsieur le Maire du recouvrement de cetleredevonceen étoblissont un étof déclorotif oinsi

gu'un titre de recettes.
-DONNE TOUS POUVOIRS à Monsieur le Moire pour ossurer I'exécution de lo présente délibération.
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Monsieur le Moire roppelle au Conseíl Municipal, gue lo commune d'Objot va pîocéder dons les semoines à
veni?, à lo démolition du CenIre Aguo Récréofíf devenu obsolète. L'éco-piscineva ètre éguipé,e de matériels
neuls, odoptés. Aussi convient-il de procéder à lo vente de mobilíers et motériels devenus inufiles et
inoppropries pour occuper ce nouvel espace. Ce matériel se compose de pádolos, cobines, posserelles,
cintres... Il sero proposé à lo vente por lots de 20 € - 250 € - 4OO €.
fl est demandé, ou Conseil Munícípol d'outoriser Monsieur le Moíre à encoisser ces sommes et inscrire les
recettes ou compte 7788 du Budget Principol.

Apràs øn avoir dél\béré,,

Le Conseil Municipol, à l'unoníníté, des membres présents

- AUTORISE Monsieur le Moire à encoisser ces sommes.

- DIT gue les recettes seront inscrites au compte 7788 du Budget Principol.
- DONNE TOUS POUVOIRS à Monsiøur le Moire pour ossurer l'exé,cufion de lo présente délibérotion.

Renplocée por lo délibérotíon sur toble :

Suite à un défaut de procédure, íl convienl de remplocer lo délibérotíon inscrite à l'ordre du jour:
<< d'opprobotion de lo révísion allégé,e du P.L.U. >, por lo délibérotíon d'orrâf du projet de P.L.U.

Vu le code de l'urbonísme et notamment ses orticles L. 153-14, L. 300-2 et R. 153-3 ;

Vuladélibérotion du conseil municipol endatedu14 dé,cembre2Ot7 prescrivont lo révision allégéedu plon
locol d'urbonisme;
Monsieur le Maire roppelle que les roísons gui ont conduíf lo commune à engager lo procédure de révision
allégé,e du plon locol d'urbonisme sont :

d'onnexes, (obris dø jordin, piscine...etc.) possible en zone A et N,

{ - Emplocemenrs réservés (8.R.) :

les E.R. no 3,4 sont à supprimer eflou díminuer du Íait de lo réolísafion des trovoux, de l'ocguisition des
porcelles por lo collecfivité ou de l'obondon du projøt (plons),

r' lo rectificotion du zonage suite ò corrections des limites communoles,
I le dé,classetnent d'une portie d'un E.B.C. (Espoce Boisé Clossé) pour rectifier une erreur

d'oppréciotion grophigu e de zonage lors de l'éloborotion du PLU initiol,
/ lo modificof ion grophigue pour guelgues porcelles jouxtant une zone U existonte,
r' lo rectificotion de guelgues e?reuîs motérielles dans le règlement grophigue.

Les modolités selon lesguelles lo concertotion ovec lo populotion a été mise en @uvîe et le bilon gu'il
convíent detírer de cette concertofion sont :

- l'orticle sur la révision dons le bullefin municipol,
- l'orficle dédié sur le site de lo ville d'Objot (www.objat.fr),
- l'orïicle sur lo révision dons un journol d'annonces légales.
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Les moyens mis à disposition du public, indépendomment del'enquète publigue, seront les suivonts :

- un registre ò disposiTion du public, en moirie oux heures et jours hobitu¿ls d'ouverture ou

public,
- lo possibilité, derendez-vous en moirie ovøc l'odjoint délégué, à l'urbonisme et un technicien.

Monsieur le Moire expose donc le << bilan de la concertotion >. fl expligue que l'ensemble des modolités de

la concertotion prévues dons lo délibérotion de prescriptions de lo révision allégé,e ont été mises en æuvre.
Il s'avère néonmoins que ce projet de révision ollégê,e n'o suscité aucun¿ observofion de lo port døs

hobitonts, des ossociotions et de toutes les outres personnes concernées.
L'ouïorité environnem entale a été, saisie dons le cadre de la procédure ou cos por cas et émis son ovis le 13

mors 2018.

Pour les roisons ci-dessus évoquë,es,

Après ¿n ovoir délibéré,,

LeConseil Municipol, à l'unonimítê des menbres présents

- DECIDE D'APPROUVER <. le bilan de la concertofíon >, conformément à l'orticle L 103-ó et R 153-3 du

Code de l'urbanisme ;

- DECIDE D'ARRETER le projet de révisíon << allégé,e n du plon local d'urbonisme (PLU) tel gu'il est
annexé. à lo présente délibération.
- DECTDE DE SOUMETTRE pour ovis le projet de révision ollégé,e du PLU, lors d'un exomen conjoint,
conformément à l'article L153-34 du code de l'urbonisme :

- aux personnes publigues ossociées définíes oux orticles Ll32-7 et Ll3?-9 du code de l'urbanisme,
- oux communes lim¡trophes et oux étoblissements publics de coopération íntercommunole gui ont
demandé, àêtre consultés sur ce pnojet;

Conf ormément à l'orticle L153-19 du code de l'urbonisme, le projet de révision allégé,e no 1 sero soumis à

une enquàTe publiguø.

Le dossier du projet de révision allégée du PLU, tel qu'orrêtê, par le Conseil Municipol, est tenu à lo

disposition du public.

- DONNE TOUS POUVOIRS à Monsiøur le Moire pour ossurer l'exécution de lo prâsentø délibérotion.

LANCEMENT DE LA PPOCEDUP,E DE DELEGATTON DE SEP,WCE PUBLTC POUR LA CONSTPUCTTON ET
L'EXPLOTTATTON D,UNE CHAUFFEPTE COILECfiVE ET DUN PESEAU DE CHALEUP, - DE/I4I4NDE DE

SUBVENTTON AUPRES DE L'ADE¡AE

été,e eI lacé,e

Vu l'ordonnance no 2016-65 du ?9 jonvier 2016 relative oux controts de concession et le décret
d'opplicof ion éponyme no 201ó-85 du t'" f évrier 2OL6 :

Vu les articles L.L tt-L ef suivonts du Code Général des CollectivitésTerrítoriales;
Vu les orticles R.1411-1 et suivonts du Code Général des Collec'fivités Territorioles ;

Vu l'ovis fovoroble du Comité Technique en dote du 10 septembre 2018 et régulièrernent convogué;

Vu le roppor'f deprésentotion ci-dessous;
Vu le ropport de foisobilité annexé :
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Le ropport de présentation visé à l'article L.L4LL-4 du Code 6énéral des Collectivítés Territoriales a été.
régulièrement adressé oux Conseillers cing jours avont le pré,sent conseil.
Le comité, technigue a é'fé régulièremenl soisi et a exprimé un ovis favorable.

Monsieur le Maire expligue gue :

En opplicotion des articles L.L4IL-4 du Code Générol des Collectivités Territorioles, le Conseil municipol
est appelé,àdélíbérer sur le choix, dela création d'une choufferie collective et d'un réseau de choleur sur
le périmètre de la commune et du principe d'une gestion délágué,e à leurs constructíons et exploitotion sur
lo base des éléments suívonts :

La ville d'Objot se coractárise por lapré,sence de nombreux équipements publics oux besoins thermigues
importonts. Ainsi sont recensés:

* Eco-piscine,
* Collège Eugène Freyssinet,
* EHPAD << la Croisée des Ans >,
* MARPA,
* Cholets Bôtiments communoutoires,
* Dojo, Foiroil,
+ Ecole Malernelle Marie Cournil,
* Ecole Elémentoire Michel Siriez (groupe scolaíre, école de musigue),
* 6Ymnose,
* Moirie,
* Solle des Congrès.

Ces bãtiments fonctionnent actu¿llement pour chocun avec une production de chouffoge ò portir d'énergie
fossile (goz),la guestion d'une production d'énergie alternative oux énergies fossiles se pose compte-tenu
de l¿urs for'fes évolutions ef volatilité,s de prix aínsi gu'une taxation <<Carbonett de plus en plus
importonte. Dans ce contexte et of in de favoriser le développement d'énergies renouvelobles (EnR) sur ce
périmètre,ilaéIé, souhoitá d'étudier la création d'un réseou de choleur permettont lo promofion d'EnR et
lo diminutíon d'ámission s de gaz à eff et de serre.
Lo création d'un réseou de choleur constitue une réponse adapté,e dons le cadre d'une opproche conjuguont
l'intárât collectif et les engagements climatigues. C'est un outil de distribution de choleur unifié se
substituant à plusieurs chauÍferies, permettont por ce biois un meilleur troitem¿nt des rejets de
polluonts.
fl permøt le recours à toute formed'énergie ef autorise leraccordernent des nouvelles constructions et
extensions øt des bâtiments existonfs.
L'étude de foisobili'fé, réalisé.e par le bureou d'étude gualifié confirme la foisobilité technique øt
économigue du projet, son périmàlre ef le choix du combustible. Au regard de lo typologie et des
conditions de fonctionnement des bôfiments existonts et de lq future Eco-piscine, les études ont obouti
ou choix de la biomosse pour lo fourniture en chaleur de cø réseau. Lo choudière fonctionnont ou bois-
énergie sera couplé,e ò un oppoínt/secours ou gaz nalurel
Ce réseau sera vertueux, le taux de couverture prévu en EnR étont de 75 % pour une consommotion
onnuelle de bois d'environ 1 200 tonnes.
Lo choudière boís ouro une puissance de 980 kW ef fourniro plus de 3 000 MWh d'énergie thermigue aux
bâtím¿nts roccordés.
Ce réseau de choleur sera en service toute l'onnée. En été,, seules les choudières décentrolisé,es (Centre
aguotigue, Collège, EHPAD) d'oppoint au gaz fourniront de lo chaleur pour répondre aux besoins
spé,cífiques des abonnés, guí l'utilíseront pour produire de monière autonome de l'eou choude sanitoire,
voire du froid por l'intermédiaire d'é,quipernenfs secondoires hors projet.
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L'utilisotion de l'énergie renouveloble bois permettra d'éviter le rejet de plus de 7OQ TeqCOZ/an (soit un

éguivolent de plus de 500 véhicules porcouront 15 000 kms/on).
Ce réseou de chaleur permettro d'une port de voloriser les énergies renouvelobløs et, d'outre port,
d'exprimer lo volonté de lo collectivilé, de se soisir, sur son territoire, des enjeux liês àl'énergie depuis lo

producfion jusgu'à l'usoger finol. Tous ces orguments fondent lo proposition de créotion de ce réseau de

choleur sur OBJAT.
Le progromme de roccordøment au réseau prévu pour le cahier des chargøs du projet comprendro les

bâtiments suivonts :

* Eco-Piscine,
* Collège Eugène Freyssinet,
* EHPAD <loCroisée des Ans >,
* MARPÁ,
x Cholets Bôtiments communoutoires,
* Dojo Foirail,
* Ecole Moternølle Morie Cournil,
x Ecole êlémenta¡reMichel Siriez (groupe scoloire, é,cole de musigue),
* 6ymnose,
* Mairie,
* Solle des Congrès.

En vorionte, le roccordement d'outres bôliments inclus dons le périmètre de la concession pourro âtre
proposé par les soumissionnoires.
Après onolyse des diff êrents modes de gestion envisogeables, et ou vu de lo nature du service envisagé, le

mode de gestion délégué, en concession de services, semble plus pertinent et se justifie notomment por les

roisons suivontøs :

- la prise en charge por le concessíonnoire du finoncemen'f et de la construction du réseau de

choleur, de lo choufferie eI des éguipements et aménagements connexes, avec les risgues finonciers
ossociés. Le montont prévísionnel des investissemønts ¿st estimé à 1 891 000 € HT hors subventions.

L'oide moximale prévisionnelle s'élève à 50 % de ces investissements,
- lo rotíonolité économigue du projet: le concessionnaire exploiteleservice ò ses risgues et

périls et puise l'essentiel de ses ressources dons lesrecettes tirées deldvente de choleur oux usogers, il

porte oinsi une qttøntion porticuliàre à lo moîfrise des coûts. fl o lo responsobilité du service oinsi gue le

risgue f inancier de l'exploífof ion,

- la guolificotion ¿t le savoir-faire reguis pour l'exploitation du sørvice, le concessionnoire

étant choisi ou vu de ses goronties professionnelles,
- une mise en concurrence des enfreprises permettont d'obtenir des conditions finoncières

ínféressontes.
fl est donc proposéderéaliser ceservice sous lo forme d'une concession de sørvice public (délégationde
service public por voie concessive) pour une duré,e de 25/30 onnées, intégrant lo durée de frovoux,
permettont oinsi ou concessionnoire d'omortir les investissements dont il o lo chorge (orticle 6 du décret
n'2Q16-86 du L'" février 2OL6).

Le contrat de concession permeTtro à lo collectivité d'ovoir un servic¿ opérotionnel sons nécessíter pour

outont d'investissements, løs risgues de conception, construction, f inoncement et exploitotion restont à lo
charge du concessionnoire. Lo Ville oinsi déchorgé,e de la gestion guotidienne du service pourra se

concenfrer pleinement sur ses missions de contrôle des prestotions rendues por le concessionno¡re.

Le concessionnoire fournira à lo collectivité un rapport onnuel technigue et financier foisont état de

l'octíviTé du service sur l'onnée écoulée.

Cette délibérofion sero suivie d'un oppel public à condidoture et d'une phose de recueil de propositions
ouprès d¿s condidots gui ouront été odmis à présenter une offre. Les offres seront exominées por lo

commission de délégation de service public. Le confrot fero ensuite l'objet d'une négociotion libre avec une
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ou plusieurs entreprises odmises à négocier. Une seconde délibération sero programmé,e pour l'ottribution
de lo gestion du réseou de choleur à l'un des soumissionnoires.

En lonçant dès à présent lo procédure de délégotion de service public, et compte tenu de la duré,e

prévisíonnelle des frovoux, le ré,seau de choleur pourroit ètre opérationnel pour la soison de chauffe
2020-?o2t.

A insi d it, la pr éseni e assemblé,e dél i béronte doit :

- Se prononc¿r sur le príncipe de lo gesfion et de l'exploitofíon délégué,e ovec construction des ouvrogøs
por concession de service public à compter de so mise en service :

- Autoriser Monsieur le Moire à engager lo procédure en opplicotion des textes réglementaires relotifs
oux controts de concession susvisés ;

- Autoriser Monsieur le Moire ò limiter à trois [3] le nombre de candidots odmis à prêsenter une offre sur
lo base de critères desélection non discriminotoires en opplicotion de l'orficle46 de l'ordonnonce n" ?Ot6-
65 et de l'orticle 26 du détet n' 2OL6-86 précités :

- Désigner Monsieur le Moir¿, øn guolíté d'outorité hobilitée à signer lo convention, pour orgoníser
libremenf ioutenégociotion ovec une ou des entrepríses oyont présenté,une offre ofin d'en négocier les
conditions ou mieux des intérâts de lo commune et oprès ovis de lo commission lelle gue composée
conformément oux dispositions de l'orticle L.L4LL-5 du Code 6énéral des Collectivités Territorioles;

A l'issue des négociotions, Monsíeur le Moire saisiro la présente ossemblée du choix du futur
concessionnaire ouguel il ouro procédé, conformément oux dispositíons de l'orticle 28 du décret n" 2OL6-86
pré,cité,, en tronsmeffant l¿ ropport de la commission et notamment << la liste des entreprises admises à
présenter une offre et I'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidate
et l'économie gé,nérale du contrat > (L.1411-5 du Code 6ênéral des Collectivités Territorioles).

Après en avoir délibéré,,
Le Conseil Municipal, à l'unonimítê, des membres présents

- APPROUVE le principe de la gestion et exploitotion délégué,e par voie de concession de service public
avec construction des ouvrages nécessoires àl'exercice du service public;
- APPROUVE le contenu des caroctéristigues des prestotions gue devro ossurer le concessionnaire et
contenues dons le rapport deprê,sentation onnexé;
- DESIGNE Monsieur le Maire, en guolité d'outorité hobilítáe à signer lo convention, pour organíser
librement toule né,gociafíon avec une ou des en'freprises oyont pré,sen'té, une offre afin d'en négocier les
conditions précises ou míeux des in'térêts de lo commune ef oprès ovis de lo commissíon telle gue composé,e

conformément oux dispositions de l'orticle L.I4IL-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.
- AUTORISE Monsieur le Moire à prendre toufes les mesures nécessoires à lo misø en æuvre de la
publicité requise:
- AUTORISE Monsieur le Moire à limiter à trois [3] le nombre de candidofs odmis à présenter une oÍfre
sur lo bose de critères de sélection non discriminotoires ;

- AUTORISE Monsieur le Maire ò signer tous octes et documenfs ínhérents à l'exácution de laprésente
délibérotion;
- AUTORISE Monsieur le /tÂaíre à sollíciter ouprès de I'ADEME ou de la Rágion Nouvelle Aquitoine ou

de tout outre orgonisme public, l'octroi d'une ou plusieurs subventions relotives à la réolisotion du projet ;

- AUTORISE Monsieur le Moire ò sollicíter auprès de I'ADEME ou de lo Région Nouvelle Aguítoine,
l'octroi d'une ou plusieurs subventions relotives à la prestotíon d'ossisfonce à moîtrise d'ouvroge.
- ÁUTORISE Monsieur le Maire à déclorer lo procédure sons suite, ou à conclure le controt de concessíon
sans publicité ni mise en concurrence dons le strict codre døs dispositions de l'orticle LL du dé,cret n'2016-
8ó du L" février 2OL6 relotif oux confrots de concession, le cas échéanl.
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RECOURS 
^ 

UN CONTRAT D'APPRENTISSAæ, A L'A.L.S.H. - PREPAR^TION DU C.A.P;
PETITE ENFANCE 2OI8-æ2

Vu le Code Général des Coll¿ctivités Territoriales,
Vu le Code du Trovoil et notomment les arlicløs L 6?114 øt suivonts, les orticløs P. 6223-?2 et suivonts,

les orticles ù 627t-t ò D ó271-3 et les articles D 6272-L àD 6272-2,
Vu lo loi n'2QO9-L437 du 24 novembre 2OO9 relative à I ' orientotion et à lo f ormotion prof essionnelle tout
ou long delavie,
Vul'ovisduComitéTechnique, endotedul0septembre?OLS,surlesconditionsd'accueil etdeformotion
des opprentis par lo collectivité.
L'opprenTissage permet à des personnes Agé,es de 16 à 25 ans (sons limite d'ãge concernonf løs travailleurs
hondicopés) d'ocguérir des connaissonces théorigues dans une spêcialité et de les mettre øn opplicotion

dons une collectivité publigue.

Les orticles L6222-t et P,6?2?-I-1 du Code du Travail et l'article L337-3-1 du Code de l'Educotion
prévoient døs dérogations à la limite d'ãgø de 1ó ons pour bénéticier d'un controt d'opprentissoge pour l¿s

jeunes oyont 15 ons ou ferm¿ de l'onnée civile, gui peuvent ètre inscrits, sous stotut scoloire, dons un lycáe

professionnel ou CFA, sous deux conditions :

/ avoir ochevé,la scolorité ou collège,
/ commenc¿t une formotion conduisont à lo délivronc¿ d'un diplôme ou titre à finalité

professionnelle enregis'fré, au Répertoire Notional des Cerlificotions Professionnelles (RNCP).

CetIe formotion en olternonce esl sanctionnée pcr lo délivrance d'un diplôme ou d'un titre.
Ce dispositif présente un intérât pour les jeunes ou trovoilløurs hondicapé,s en leur proposont un mode

d'ins¿rtion professionnelle duroble grãce à l'obtention d'un niveou de guolificolion et une expérience
adoptáe.
L'opprentissage pré,sente également une opportunitá pour lo coll¿ctivité publigue en développant une

compéIence adapté,e à ses besoins øt en répondant à un objectif de mission de service public pour le

soutien à l'emploi døs jeunes.

Lo commune d'OBJAT peut donc décider d'y recourir. Cette démarche nécessile de nommer un moître
d'opprentissagesu sein du personnel communol. Celui-ci ouro pour mission de confribuer à l'ocguisition por

l'apprenti(e) des compéIences correspondont à lo guolificotion recherché,e ou ou fitre ou au diplôme
préparé, par ce dernier. Lø moître d'opprentissoge dispos¿ro pour exercer cette míssion du lemps
nécessaire à l'occompagnement de l'opprenti(e) et oux relotions ovec le Centre de Formation des Apprentis
(CFA). De plus, il bánéÍiciera de lo nouvell¿ bonificotion indícioire de 20 points. 5i l'ogent concerné
\énêficie dájà d'une NBI à un ouTre titr¿, les deux NBf ne se cumulant pos, seule lo plus élevée est prise
en compte.

Lo demonde d'agrément ouprès des services préfectoroux, vísont à gorontir en omont l'optitude de lo

colløctivité à fournir une formotion proføssionnelle à un opprenti et les goronties de moralité eT de

compêtence professionnell¿ du moître d'opprentissage,n'est plus nécessoire depuis lo loi no ?OO9-t437 du

24 novembre 2OO9 relotive à l'orientof ion et ò lo formotion professionnelle fout ou long de lo vie.

L'opprenti perçoif un solaire dont l¿ montont, déterminé en pourcentogedu SMIC est fixé, por les articløs
ù 6222-26 et suivonts et les orticles D6272-L et ù6272-2 du Code du Trovoil. Larémunérotion vorie en

fonction de l'âge du bénêficioire, et du niveou du diplôme préparé,.

Enfin, ce dispositif peut s'accompagner d'oides finoncières (Conseil régionol, FIPHFP pour les trovoill¿urs
hondicopés) et d'exonérotions de charges potronoles et de charges sociales. Restero à la chorge de lo

commune le coût de lo formotion de l'apprenti(e) dons le CFA gui l'occueillero.

En ce gui concetne ¿t suite à des occords ov¿c la région Nouvelle Aquitoine, oucun coût de f ormotion pour

løs collectivités oyont r¿cours à l'opprentissoge.
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A l'oppui de l'ovis du Comité, Technigue, il revient ou Conseil Munícipol de délibérer sur lo possibilité de
recourir ou controt d'opprentissoge.

Après en ovoir délibéré,,
Le Conseil Municipol, à l'unonimitê, des membres présents

- DECIDE de r¿courir ò un controt d'opprentissoge.
- DECIDE de conclure à compter du 11 octobre 2OL8, un controt d'opprentissoge conlormément ou

tobleou suivont :

Service Nonbre d'opprentis Diplôme prêparë, Durée de la formotion

A.L.5.H 01 CAP petite enfance 2 ans

- DIT que løs crédlts nécessaires seront inscrits ou budget, chopitre QLI, ar'ficle 6417.
- AUTORISE Monsieur le Maire ò signer tous documents relotifs ò ce dispositif et notomment le controt
d'opprentissoge oinsi gue lo convention conclue avecleCentre de Formafion d'Apprentis.
- DONNE TOUS POUVOIRS à Monsieur le Moire pour ossurer I'exécution de lo présente délibérotion.

DEIJBERATION suR TABLE CONCERT DV 24 NOVE,I BRE 2Ol8 A LA SALLE DEs CONGRES - TARIF
DES ENTREES 2018.093

Modome Agnès 6RANET, Adjointe, informe le Conseil Municipol gu'un concert << Les Jumeaux > sera donné
le 24 novembre ?OtB ò la Solle des Congrès d'OBJAT.

S'ogissont d'une monifestotion communole, il opportíent ò l'Assemblé,e de lixer le prix des ploces et
outoriser Monsieur le Moire à signer lo convention à interv¿nir ovec l'orgonísoteur.

Après en ovoir délibere,
Le Conseil Municipol, à l'unonimitê, des membres présents

- DECIDE de fixer à 12 euros pour les odultes,
et ó euros pour les enfonts de moins deL?ans,

le prix de lo ploce de concert du24 novembre 2018.

- AUTORISE Monsieur le Moire ò signer lo convention svec << Les Jumeoux >>.

- DONNE TOUS POUVOIRS à Monsieur le Maire pour ossurer l'exécu'fion de lo présente délibérotion.

DECTSION DU MAIRE PRISE EN APPITCATION DES DISPOSITTONS DE L'ARTTCLE L2T22-22 DV
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 2OT8.O94

Décision no 2078-10 - Attribution d'un marché de travaux d'aménagement des Venelles l,tlaisons
Blanches et Bourzat à Objat
Le ÂÂoire de lo Commune d'Objat.
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Vule Code des Morchés Publics,

Vu lo délibérotion no DEL57 du Conseil Municipol duLT septernbre 2015 donnont délégation ou moire, en

opplicction notamment de l'orticle LZt22-?2 du Code Général des Collectivités Territorioles modifié por lo
loi no 2015-991 du 1ó mors 2Ot5 pré,cisont les pouvoirs gui peuvent âtre délé,gués en tout ou partie por le
Conseil Municipol ou Moire, pour prendre toute décision concernont lo préporation, lo possotion,
l'¿xécution et le règlement døs morchés et des occords-codres oinsi gue toute décision concernont leurs
ovenonts, lorsgue les crédits sont inscrits au budgef,
Vu lo délibérotion n" 2OI8-O?3 du Conseil Municipal du 15 mors 2018 approuvant le vote du budget primitif
2018,
Vu l'objet de lo consultotion, eff ectué,e selon lo procédure adaptée, portont sur des trovoux
d'aménagøment des venelles Moisons Blonches et Bourzat à Objat,
Vu les mesures de publicité et de mise en concurrence mises en e,uv?e le 02 juillet 2018,

Vu les offres reçues ovont lo dote límite fixéeau 25 juíllet 2018 à tZhOO,
Vu les critères de sélection des offres s'établíssant comme suif :

o prix des prestotions : 40 %
. voleur technigue : 60 %

Considéront l'onalyse des offres é'fablie por le bureou d'études DEJANTE, en tont gue moître d'euvre,

a dê,cidê,

Arlicle L : d'ottribuer le marché de trovaux d'aménogemenf des venelles Moisons Blonches et Bourzot à

Objot, tronche ferme et tronche optionnelle à l'entreprise :

't^rANE.'vrN^rr€'';lo;^i:ï::i:1ti"Lrlä3älttcedex

Arti le2 : Le marché, o pris eff ¿t le 16 ooût ?QL9, avec un démorroge de la période de préparation des

trovoux ò compter de cet'fe mâme dote.
Articl¿ 3 z La présente décision sero inscrite au registre des délibérotions de lo commune et un extroit
sera affiché,.

L'ordre du jour étont épuisé,,1o séance est levé,e à vingt-deux heures cinguonte-trois mínutes.

Le secrétoire de séance, Moire,

Ludovic COUDERT pPe
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